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FOCUS DES PRÉSENTATIONS AUJOURD’HUI

• Enjeux éthiques et encadrement juridique entourant le 
développement et le déploiement des systèmes d’IA dans le contexte 
de la santé
• Pour les questionnements liés à la gestion des données (projet de loi 

19, etc.), voir le Colloque de l’OBVIA du 28 janvier 2022, dont 
l’enregistrement est disponible en ligne sur les site de l’OBVIA
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DÉFINITIONS



L’ÉTHIQUE

L'éthique est une réflexion sur nos 
préférences, nos choix et décisions, 
et nos comportements, qui vise le 

bien commun.

Il s'agit d'une branche de la 
philosophie, mais plus récemment, 
elle a également été alimentée par 
des recherches dans les domaines 
de la sociologie, de la psychologie 

et des neurosciences, entre autres.
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ÉTHIQUE DE L’IA

• L'absence de cadre réglementaire, le développement rapide des technologies, les 
risques importants et le fort potentiel de rentabilité de l'IA, ainsi que l'incertitude
entourant son évolution rendent nécessaire une réflexion éthique sur le 
développement de l'IA.

• L'éthique de l'intelligence artificielle (AI ethics) : Une réflexion sur les risques, les 
bénéfices et les enjeux induits par l'IA (une branche de la cyberéthique).

• Une éthique appliquée (comme l'éthique des affaires, la bioéthique, l'éthique
clinique, etc.) c'est-à-dire qu'elle cherche à définir des principes concrets pour 
développer et déployer des pratiques responsables en matière d'IA, et à trouver des 
solutions pratiques à ces risques, défis et enjeux. 

Exemple de question de recherche en éthique de l'IA : Comment prévenir et réduire
les risques sans compromettre le développement et les avantages de l'IA ?
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ÉTHIQUE DE L’IA
PRINCIPAUX ENJEUX ÉTHIQUES LIÉES AU DÉVELOPPEMENT ET À LA MISE EN ŒUVRE 

DE L'IA



UTILISATIONS NON ÉTHIQUES DE L'IA
• La validité scientifique et l'efficacité d'un SIA ne sont pas 

suffisantes pour justifier le déploiement d'une technologie 
et la qualifier de " souhaitable " ou d'éthique

• Exemple : Les robots tueurs et la militarisation de l'IA 
constituent une menace pour la vie humaine.

• Lettre ouverte à l'ONU pour l'interdiction des armes 
létales autonomes (signée par Stephen Hawking, Elon
Musk, et plus de 100 leaders technologiques dans le 
monde)

• Double usage des technologies de l'IA dans le domaine de 
la santé

• Covid-19 : Le pistage des téléphones portables, pour comprendre la 
mobilité des personnes... ou pour les contrôler ?
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EXPLICABILITÉ DE L'IA

• Les SIA dans le domaine de la santé sont encore 
principalement des systèmes experts (algorithmes
prédictifs). Les SIA ne " décident " pas seuls du 
traitement ou du médicament à prescrire à un 
patient, mais ils font des suggestions

• L'apprentissage automatique, l'apprentissage
profond... et le phénomène de la "boîte noire".

• L'absence ou l'explicabilité limitée des SIA peut
contribuer à diminuer l'interprétabilité, 
l'acceptabilité et l'adoption de la technologie par 
les professionnels et les patients, et soulève
plusieurs questions importantes.
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RESPONSABILITÉ
DÉCISIONNELLE DES SIA

• La répartition des responsabilités entre 
les différents acteurs impliqués dans le 
développement et la commercialisation 
des systèmes d'IA, ainsi que ceux 
impliqués dans leur déploiement dans 
un hôpital, est complexe.
• Qui serait responsable d'une " mauvaise 

décision " prise par ou avec l'IA ? 
(surtout si le système est peu explicable)
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BIAIS ET DISCRIMINATION

• Les algorithmes d'apprentissage 
automatique apprennent à partir des 
données sur lesquelles ils sont entraînés, 
mais ils apprennent également à partir des 
décisions humaines prises au cours de leur 
développement.
• Ils peuvent donc reproduire et amplifier les 

biais et les performances au détriment de 
certains groupes marginalisés.
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DÉVELOPPEMENT D’AGENTS MORAUX ARTIFICIELS 

• Quelle morale intégrons-nous dans les agents moraux ? Quel cadre 
normatif ?
• Sommes-nous prêts à déléguer l'entière responsabilité décisionnelle 

(et morale) aux machines ?
• Exemples : 
• Pouvons-nous éventuellement remplacer complètement le jugement des 

professionnels de la santé ?
• Comment les véhicules autonomes prennent-ils des décisions concernant la 

vie et la mort ?
• Comment des robots-compagnons pourront-ils juger de situations 

interpellant l’éthique?
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RISQUES EXISTENTIELS ET ENJEUX DE L’IA
Les robots et l'intelligence artificielle pourraient-ils prendre le contrôle 

de l'humanité ?
Est-ce ce que nous voulons pour l'avenir ?
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L'AVENIR DU TRAVAIL

• De nombreuses questions éthiques sont liées à la perturbation du 
marché du travail générée par l'intégration de l'intelligence artificielle 
dans le milieu de la santé (et dans d'autres milieux)
• Perte d'emplois, transformation des emplois et des rôles, transformation de 

l'identité professionnelle (ex. professionnels de la santé, comptables, etc.).

• Ces changements sont-ils souhaitables et acceptables ?

• Comment faire face à la transition du travail ?
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LA FRACTURE NUMÉRIQUE

• L'accès aux technologies d'intelligence 
arMficielle est souvent limité aux personnes et 
aux organisaMons issues de pays riches ou de 
milieux socio-économiques élevés.

• Ces inégalités d'accès et d'uMlisaMon dans le 
monde renforcent les disparités sociales 
existantes et affectent considérablement la 
qualité et la représentaMvité des données 
disponibles pour créer, développer et déployer 
des SIA respectant les principes d'équité, de 
diversité et d'inclusion qui sont au cœur de l'IA 
responsable. 
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• Peu étudié

• La quantité d'énergie utilisée pour 
former les algorithmes
d'apprentissage automatique, ainsi
que l'infrastructure nécessaire pour 
soutenir le développement des 
algorithmes et l'entreposage des 
données, est massive.

• Cela alourdit considérablement la 
dette énergétique des technologies 
d'intelligence artificielle. 
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IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX 
DU DÉVELOPPEMENT 
DE L’IA



CADRES DE RÉFÉRENCE POUR UNE IA 
RESPONSABLE

L'IA RESPONSABLE EST-ELLE UN DROIT HUMAIN?



PRINCIPES DIRECTEURS EN MATIÈRE D'ÉTHIQUE DES 
DONNÉES ET DE L’IA

Par exemple :
• OCDE sur l'IA
• Groupe d'experts de haut niveau de la Commission européenne sur l'IA
• Feuille de route américaine sur l'IA
• Table ronde de l'Aspen Ins?tute sur l'IA
• Observatoire interna?onal sur les impacts sociétaux de l'IA et des technologies 

numériques (OBVIA) hFps://observatoire-ia.ulaval.ca
• Stanford Ins?tute for Human-Centered Ar?ficial Intelligence (Ins?tut de Stanford 

pour l'intelligence ar?ficielle centrée sur l'humain)
• Ins?tut d'éthique de l'IA de Montréal 
• Observatoire espagnol (OdiseIA) sur l'impact social et éthique de l'IA
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LA MULTIPLICATION DES GROUPES DE TRAVAIL, DES RECOMMANDATIONS ET DES POLITIQUES



10 principes
(Adhésion volontaire)

https://www.montrealdeclaration-
responsibleai.com/the-declaration
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1. Bien-être
2. Respect de l’autonomie
3. Protection de l'intimité et de la vie privée
4. Solidarité
5. Participation démocratique
6. Équité
7. Inclusion de la diversité
8. Prudence
9. Responsabilité
10. Développement soutenable

LA DÉCLARATION DE MONTRÉAL POUR UN 
DÉVELOPPEMENT RESPONSABLE DE L’IA

https://www.montrealdeclaration-responsibleai.com/the-declaration


CADRES NORMATIFS DES ORGANISATIONS
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ACCENTURE



CADRES NORMATIFS DES ORGANISATIONS
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MICROSOFT

Source: Microsoft AI



CADRES NORMATIFS DES ORGANISATIONS
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DIVINE INITIATIVES



COMBLER LE FOSSÉ ENTRE LES PRINCIPES ET LA 
PRATIQUE
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LE SAINT GRAAL DE L'ÉTHIQUE DE L’IA

• Comment intégrer les principes d'éthique de l'IA dans le 
développement et la mise en œuvre de l'IA ?
• Travailler en interdisciplinarité
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